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Arrêté préfectoral autorisant l’organisation  du Rallye de France Alsace  2013  
du 3 octobre au 6 octobre 2013  

dans les département du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges 
 
 

Annexe 2 
 
 

- Lexique – 
 
 
 
 
 

Tout au long du présent arrêté, le terme : 
 
«Manifestation» s’entend pour les différentes épreuves et parcours de liaison ainsi que pour les diverses 
composantes de l’organisation de ces épreuves et parcours de liaison : reconnaissances, dispositif de sécurité/secours. 
 
« concurrents » s’entend pour tous les compétiteurs de cette manifestation motorisée 
 
« participants » comprend l’ensemble des acteurs : compétiteurs, officiels, personnels, participants au dispositif de 
sécurité et de secours de cette manifestation 
 
« parcours », « tracé », « itinéraire »,  « piste d’évolution » s’entend pour tous les trajets empruntés par les 
concurrents de cette manifestation 
 
« parcours de liaison » s’entend pour un itinéraire non fermé, allant d’un point de départ à un point d’arrivée 
distinct, empruntant des voies ouvertes à la circulation publique sur lesquelles les participants respectent le code de la 
route et disposent d’un temps de parcours calculé selon des moyennes relativement basses. 
 
« directeur de course » s’entend pour l’autorité  responsable du déroulement de l’épreuve.  
 
« commissaire de sécurité course » (CSC) ou commissaire de sécurité de route s’entend pour des bénévoles 
placés de manière stratégique sur le parcours de l’épreuve afin d’informer les concurrents de tout incident ou 
informations   relatifs à la course, au moyen de différents drapeaux. Equipés des moyens de communication adaptés, 
ils sont placés sous l’autorité du directeur de course  et  sont le relais de la direction de course. 
 
« commissaire de sécurité environnement » s’entend pour les bénévoles placés sous l’autorité du directeur de 
course et spécifiquement affectés à la préservation du milieu naturel sur les sites sensibles.  
 
« commissaire de sécurité du public » (CSP) s’entend pour les bénévoles placés sous l’autorité du directeur de 
course et chargés de veiller à la sécurité des spectateurs aux abords des épreuves. 
 
« signaleur » s’entend pour les bénévoles placés sous l’autorité du directeur de course et plus particulièrement en 
charge de guider le public.Ils sont majeurs et titulaires du permis de conduite 
 
« FIA »: Fédération Internationale Automobile. 
 
 
 
 
 



Date Département Spéciale Commune Dates des arrêtés

03/10/13 Bas-Rhin ES Strasbourg STRASBOURG
19-juin-13
19-juin-13
4-sept-13

Toutes CG 67 16/07 et 24/07 – 22 arrêtés

ES MASSIF DES GRANDS CRUS ALBE 12-juil-13

ES MASSIF DES GRANDS CRUS BLIENSCHWILLER 27-août-13

ES MASSIF DES GRANDS CRUS NOTHALTEN 11-juil-13

ES MASSIF DES GRANDS CRUS REICHSFELD 29-juil-13

ES MASSIF DES GRANDS CRUS SAINT PIERRE DES BOIS 16-mai-13

ES KLEVENER BERNARDSWILLER 08/08 et 08/08

ES KLEVENER BOURGHEIM 28-juin-13

ES KLEVENER GERTWILLER 27-mai-13

ES KLEVENER GOXWILLER 28-août-13

ES KLEVENER HEILIGENSTEIN 17-mai-13

ES KLEVENER OBERNAI 30-juil-13

ES PAYS DE L'ORMONT CG 88 13-août-13

ES PAYS DE L'ORMONT BELVAL 27-juin-13

ES PAYS DE L'ORMONT CHATAS 10-juil-13

ES PAYS DE L'ORMONT SAINT JEAN D'ORMONT 1-juil-13

ES PAYS DE L'ORMONT SAINT DIE DES VOSGES 18-juil-13

ES PAYS DE L'ORMONT BAN DE SAPT 5-juil-13

ES PAYS DE L'ORMONT LA PETITE FOSSE 2-juil-13

ES PAYS DE L'ORMONT LE PUID 27-juin-13

ES PAYS DE L'ORMONT LE VERMONT 30-juil-13

ES PAYS DE L'ORMONT GRANDRUPT 11-juil-13

ES PAYS DE L'ORMONT LE MENIL DE SENONES 5-juil-13

toutes CG 68 09/08 – 4 arrêtés

ES HOLANDSBOURG OBERMORSCHWIHR 5-août-13

ES HOLANDSBOURG HUSSEREN LES CHATEAUX 26-août-13

ES HOLANDSBOURG VOEGTLINSHOFFEN 25-juil-13

ES HOLANDSBOURG HATTSTATT 20-août-13

ES HOLANDSBOURG GUEBERSCHWIHR 31-juil-13

ES HOLANDSBOURG OSENBACH 1-août-13

ES HOLANDSBOURG SOULTZBACH les BAINS 27-août-13

ES HOLANDSBOURG SOULZMATT 2-juil-13

ES HOLANDSBOURG PFAFFENHEIM 23-juil-13

ES HOLANDSBOURG EGUISHEIM 27-août-13

ES HOLANDSBOURG ROUFFACH 18-juil-13

ES HOLANDSBOURG WINTZENHEIM 20-août-13

ES HOLANDSBOURG WETTOLSHEIM 23-juil-13

ES VALLEE DE MUNSTER WASSERBOURG 25-juil-13

ES VALLEE DE MUNSTER LUTTENBACH 23-juil-13

ES VALLEE DE MUNSTER SONDERNACH 14-mai-13

ES VALLEE DE MUNSTER BREITENBACH 21-mai-13

ES SOULTZEREN – PAYS WELCHE SOULTZEREN 25-juil-13

ES SOULTZEREN – PAYS WELCHE ORBEY 20-juin-13

ES SOULTZEREN – PAYS WELCHE LABAROCHE 30-juil-13

ES SOULTZEREN – PAYS WELCHE HOHROD 1-août-13

ES MULHOUSE MULHOUSE 20-août-13

ES VIGNOBLE CLEEBOURG CLEEBOURG 31-juil-13

ES VIGNOBLE CLEEBOURG DRACHENBRONN 1-août-13

ES VIGNOBLE CLEEBOURG OBERHOFFEN LES WIS. 7-mai-13

ES VIGNOBLE CLEEBOURG ROTT 30-juil-13

ES VIGNOBLE CLEEBOURG STEINSELTZ 26-juil-13

ES BISCHWILLER – GRIES BISCHWILLER 16-juil-13

ES BISCHWILLER – GRIES GRIES 13-mai-13

ES HAGUENAU HAGUENAU 7-juin-13

Préfet du Bas-Rhin (Forêt d'Ungersberg) 17-juil-13

Préfet du Haut-Rhin (2 arrêtés) 19-juil-13

ARRETE INTERDISANT LA CIRCULATION SUR ROUTES FORESTIERES

05/10/13 Haut-Rhin

06/10/13 Bas-Rhin
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Bas-Rhin

Vosges
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Hélisurfaces 

 

Fonctions 
Sécurité/ 

Organisateur

 

Fonctions 
VIP 

 
Ban communal 

 

Zone 
Montagne 

 

Zénith Strasbourg x x  non 

2.1 x  Bernardswiller non 

2.2 x x Gertwiller non 

E
S

 2
/5

 

2.3 x  Gertwiller non 

3.1 x  Blienschwiller (Stade) non 

3.2 x x Nothalten non 

3.3 x x Nothalten non E
S

 3
/6

 

3.4 x  Albé oui 

4.1 x  La Petite Fosse oui 

4.2 x  Ban de Sapt oui 

4.3 x  Chatas oui 

4.4 x  Le Puid oui 

4.5a x  Belval oui 

V
en

dr
ed

i 4
 o

ct
ob

re
 

E
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4.5b x  Belval oui 

8.1 x  Wintzenheim oui 

8.2 x  Pfaffenheim oui 

E
S

 8
/1

1 

8.3 x  Soultzbach-les-Bains oui 

9.1 x  Luttenbach près Munster oui 

9.2 x  Sondernach oui 

E
S

 9
/1

2 

9.3 x  Sondernach oui 

10.1 x  Soultzeren oui 

10.2 x  Soultzeren oui 

10.3 x  Labaroche oui 

E
S

 1
0/

13
 

10.4 x  Orbey oui 

14.1 x  Mulhouse (Stade de L'Ill annexe) non 

S
am

ed
i 5
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ct
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re

 

E
S

 1
4 

14.2  x Mulhouse (Stade de L'Ill) non 

15.1 x  Drachenbronn non 

15.2 x x Obberhoffen-les-Wissembourg non 

15.3 x x Steinseltz non 

15.4 x x Steinseltz non E
S

 1
5/

18
 

15.5 x  Rott non 

16.1 x  Bischwiller non 

16.2 x x Gries non 

16.3 x x Bischwiller non 

E
S

 1
6/

19
 

16.4 x  Bischwiller non 

D
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20
  

 
17.1 

 

 
x 

 

 
x 

 

 
Aérodrome Haguenau 

 

 
non 
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Rallye de France 2013 / Modalités de réouverture des routes après épreuves spéciales 
ES 4/7 Vosges - Pays d’Ormont 
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Attestation de respect de la réglementation et des prescriptions de l'arrêté préfectoral portant 
autorisation de déroulement de cette manifestation motorisée 

 
 

- Modèle par épreuve spéciale - 
 

 
 

 
 
 
 
 
M.                                                                          du Rallye de France Alsace 2013, organisé par la FFSA, 
sise 32 avenue de New York 75781 Paris cedex 16  
 
désigné en qualité de représentant d’organisateur technique de cette manifestation motorisée, 
 
atteste, avant lancement de cette manifestation, que : 
 
- les règles techniques et de sécurité édictées par la FFSA, 
 
- les zones réservées aux personnes assistant à cette manifestation sans participer à son organisation, 
 
- les dispositifs de sécurité, de secours, et de lutte contre l’incendie, 
 
sont conformes à la présentation de son dossier et répondent aux réglementations en vigueur, aux prescriptions 
de la FFSA ainsi qu'aux prescriptions particulières de l'arrêté préfectoral portant autorisation de déroulement de 
la manifestation intitulée "Rallye de France Alsace 2013 » du 3 au 6 octobre 2013  
 
 

     Fait à 
 

                                         Le 
 
 
 

          Signature 
 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, la manifestation ne pourra débuter qu'après la production de ce 
document.  
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